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L’etude du soussigné n’a été présentée à 1’Administration Su­
périeure qu’après la publication du Programme Officiel de 1*Amé­

nagement du Rhin sanctionné par l’avis du Conseil Supérieur des 
Travaux Publies. ( Rapport VIII,19?1).

Déjà durant l’élaboration de ce programme,11 fut proposé au 

sein dû Comité de ce Conseil Supérieur,par un de ses Membres les 

plus éminents,de présenter une comparaison dés deux méthodes 

d’aménagement du fleuve par dérivations ou par barrages successifs
On n’a pas ©ru devoir donner suite à cette Proposition,en 

étant des raisons non fondées.comme le justifie facilement l’étude o, ’
présenté© par le soussigné.

On a argué, en. particulier,que l’énergie résiduaire ? recueillit 

cependant très importante,comme le justifie le diagramae(P,4), 
durant 8 mois de l’année,ne présentait qu’un faible intérêt!

Par cet argument,on écartait 1’ ecueil d’avoir à créer un «anal 

à même d’utiliser ces eaux,sans rendre la navigation trop labori­

euse, chose impossible au peint de vu® économique.
Mais ce canal existe avec toute l’ampleur désirable,c*est 1© 

fleuve lui-même dont l’aménagement ne Présente aucune difficulté 

technique,comme les précédents le démontrent dans toutes les par­

ties du monde;la solution n’est,en effet,qu’une question de pente 

et de section d*écoulement en tout temps,et principalement de 

manoeuvre rapide des ouvrages de décharge.Or les vannes Stoney/M'



universellement appréciée?,se manoeuvrent ea. quelques minutes,

alers que

plusieurs 
d'inaire de

lés crues les fileuves sont annoncées où à Prévoir
(Exemple 4-e Chèvres sur le naut-Rlidn© jours à 1’Avance! lors le la crue subit® eu extraor- 

l’Arve en 1910) .
La grande section du fleuve,endigué seulement dans sa lar^eKr

actuelle de 200 mètres en moyenne,Permettra une vitesse d’écoule­

ment facile à justfier,de l’ordre de 2m, 12 à la seconde,dans les 

circonstances les plus calamiteuses, (P. 10 du Mémoire) jde Om,63 

©n temps d'eau moyenne et de 0,m16 en étiage.Cette situation sera 

grandement améliorée encore si,comme nous le proposons,on port® 
la largeur du fleuve à 5 ®u 600$,sans que la raison de la sécuri­

té l’exige,et sans accroissement sensible de la dépense.

Or,le régime d’écoulement dans le canal,du volume maximum prévu 

de 85O m^e. 1 la seconde,exigera une vitesse de l’ordre de 1m,35 

en hautes eaux,si toutefois l’impossibilité de se raccorder alors 

au fleuve permet quand meme la navigation,;2® une vitesse de 
R 

1m,20 en temps d’eaux moyennes,et de 0m,37 Pendant 1*étiage,alors 

que le canal est tenu de ne dériver que 250m.c. à la seconde, 

le fleuve presque asséché en ne conservant qu’un écoulement défe 

50m. c.
Mais la canalisation du fleuve me tiw les unités d’énergie à 

un prix acceptable,voisin.d© celui obtenu à Pougny-Ghaney,de Of,tC 
en moyenne,donc inférieur de 1/3 à celui de 0f,l5 auquel peut 

Prétendre l’énergie thermique.Tandis qu’en s’en tenant à l’exemple 
de J®nage(v©ir p.l5)dont le “projet se favorisa exceptionnellemht 
—1 en^envisageâH^l’utilisation des eaux minimà,done Permanentes, 

la dépense en capital correspondant à chaque kilowatt-heure ins­

tallé serait représentée par plus d© 5f.aujourd’hui.D’où en eom- 
tant 20 % pour les frais de capitaux et d’exploitation,comme ©n 

le fait judicieusememt en Italie et en Suisse,c’est du kw-h à 

Placer sur le marché à un prix moyen de If.alors qu’il y coûte 

7 fois moins par le charbon!



Voilà de quel disqualifier celui qui émet cette /grave..,critique 

si on démontre qu’elle n’est l’as malheureusement fondée!

Comment concilier mieux l’intérêt européen" ave a les intérêts 

français qu’en réalisant la ©analisation du fleuve,pour la raison 

suivante, d’une extrême importance, d ont le principe a échappé d.ux 

auteurs du programme de l’aménagement du Rhin d® Bâle à Strasbourg

On apprécie de plus en plus l’énorme avantage 1 solidariser 

les forces naturelles internationales au mieux de 1’intérêt géné­

ral européen,en vue de réduire le plus possible le rôle des usinés 

thermiques de secours.Partant„la nécessité que les forces de ré­
gime glaciaire des bassins du Rhône et du Rhin fournis s ©rat,.en 

temps utile,l’appoint d’énergie indispensable aux distributions 

tributaires d’autres cours d’eau alors généralement à l’étiage, 

et dont les principaux,en ce qui nous concerne,sont dans la région 

des Pyrénées et du Plateau Central,tous de régime pluvial.
ôr,l® Rhône et le Rhin sont de plus providentiellement favoris® 

vers leur origine,de réservoirs importants,les lacs de Constance 

et de G-eneve,Permettant d* emmagasiner, 1’ été,une ressource précieuse 

à dépenser l’hiver,tout en Permettant à ces émissaires d’assurer 

le reste du temps leur rôle tutélaire à l’aide de l’énergie four­

nie en pléthore sur l’ensemble des usines aménagées & l’aval, 
que se limiteMais ce n est pas à ce rôle saisonnier fia ressource des lacs.: 

quotidiennement,©n tous temps,en peut,à l’heure d© la Pointe,qui 
quadruple les besoins généraux de 1’énergie,quadru®br parallèle­

ment la ressource^ demander aux usines,en majorant dans la meme 
Proportion l’emprunt d’eau aux lacs.Comme la suite des biefs s© 

trouvera mutuellement alimenté© dans la même proportion,la seule 

limite sera celle qui s’opposera à un écoulement incompatible avec 
la navigation.Inutile d’ajouter que 1’aménagement par canal s’op­

pose à tirer un parti appréciable d© cette faculté de premier 

ordro pour la vie économique de toutes les distributions européen- 
nés tributaires de l’énergie de secours dispensés par les deux



Si de >rim® abord,(page 5)>®& Faut er^indr® que la cherte 
des ûnités hydro-électriques,d’une utilisation annuelle insuffla 

santé renia mrohibitivess les installations'd'unités de secoure, 
on n’a qu’à remarquer qu’elles prennent lieu et place d unités.- 

thermiques dont l©s frais d'installation son grevés en outre, de 

la dépense de charbon.
0'est la raison qui a motivé.,dans la réalisation récente .de 

l’usine hydro-électrique d’Eguz©n,sur la Creuse,1’installation! 

d’une puissance installée qui ne sera pas moindre de 75.000 KW, 

alors que la puissance garantie,durant mois de l'année ne peut 

excéder 8.000 KWjS.eit presque 10 fois moins ! (Voir le Génie Civil 

du 3-7-26) .La marge ne saura jamais être aussi grande sur le Rhin 

même aménagé |- l'aid© de barrages successif s,d ou les unités d© 

secours ihfinimentnàieux utilisées.Le canal no pourrait supporter 

les dépenses s'étendant alors à une majoration excessive de sa 
séetion.d'ou en perdant le bénéfice de la. récupération de 1'éner­

gie résiduaire et celui d'une extreme élasticité dans la consom­
mation de l’énergie,pourquoi se préparer d'amers regrets pour 

l'avenir I

La France,sans aucune raison plausible,ne peut se mettre en 
dehors du concert des Nations peur 1'utilisation de la ressource 
du Rhin au mieux des intérêts européens.

Au point de vue politique,la chose est encore plus grave:

Le Traité de Versailles fait une obligation à la Franc© de 
réaliser l’aménagement du Rhin au mieux des intérêts des pays ri­

verains. On voit ci-après comment cette obligation est observé.©.

1®r MANQUEMENT.
Production de l'énejgie électrique r un prix prohibitif ; perte 

du bénéfice de l’utilisation d® plus de la moitié de l’énergie 

dont le fleuve offre la ressource;abandon Presque total de là 

ressource de l'utilisation variable saisonnier© et quotidienne 
de l'énergie.



oème MANQUEMENT.
Navigation de moindre ampleur rendue lal3@rffl.eu.se a la- remontre . 

eij ®érilleuse à, la descente,en sas d accélération du. courant 

nécessités Par une ma$®rati®n dy dédit sur les turdines.
jèra© MANQUEMENT.

Régulation rendue impossidle d© l’état hygreseopique dés ,

régions avoisinant la rive ctroite du Rhin alors Qu en temps dé 
hautes eaux,le ©anal ne pourra irriguer la rive gauche qu’en se 

^rivant d’un® proportion importante de sa production de lorve 

motrice.
Or si on se féfère t des résultats tan^idles de cette régulation 

et s© reporte,par exemple,à ceux odtenus aux GÀMPRESSORI BONOFICÔ 
x , . . - . -a. > . décuplé , -,de la région Vénitienne,ou les propriétés ont wasææ d© valeur 

entre la Brenta et l’Iz@nzo,par suite de la stabilisation de l'é­

tat hydrolsgique de cette région,en voit de quels avantages on 

va priver 1® Pays dadois en déprimant,au contraire,le plan d© 

l’eau d@ son sudstratumi
4ème MANQUEMENT.

Diminution du champ d’©xpensi©n dos eruesvers la R.D.par la 
ersene® dos digues du canal reportant 1© danger sur l'autre 

rive ;'al@rs que la canalisation du fleuve sera facile à étadlir 

peur Permettre 1'écoulement des crues les plus extraordinaires 

sans dédordements ; ©t pour le cas imprévisidl©

au un© surprise serait encore

mailto:lal3@rffl.eu.se


à redouter,le râle des déversoirs et, reversoirs automatiques évi­

tant les désastres actuels des rives du MissiSàipi.D’ou la pos­

sibilité dé récupérer pour 1’agriculture intensive toutes les 

surfaces marécageuses qui bordent lamentablemnt le grang fleuve 

de notre frontière de l'Est.
Que dire encore du besoin d’entretenir le lit du fleuve,dans 

la suite,concurremment avec le dessablag© du canal,alors que la 

Propulsion des apports s’effectue si facilement de bief à bief 

sur les cours d’eau canalisés; du trouble dans la vie Publique 

sur toute la R»D. par la création du canal,ETC.
Toutes ces raisons et Principalement la première concernant 

l’utilisation intégrale et pleine de souplesse des eaux résiduai­
res à la faveur du rôle a faire remplir par le Beden-See,n*ont pas 

fait l’objet d’un examen attentif en haut lieu.Il est donc justifié 
qu’une discussion soit ouverte à nouveau sur l’ensemble de la ques 

tien,au Conseil Supérieur des Travaux Publics.Le soussigné sera 

infiniment honoré d’y prendre part,comme la ch©se lui fut déjà 

Permise en ee qui concerne llaménagement du Rhône»

Dans 1’occurrence,©n Pouvait Penser que les Allemands marque­

raient une préférence pour l’un des modes d’aménagement proposés::

Les Pangermanistes ont imposé un Profond silence sur la question, 

n’acceptant aucun aménagement du Rhin qui ne soit leur fait exclu­
sif , comptant, tôt eu tard,voir la R.^p du Rhin revenir dans le do­

maine du Reich.
D’ou,logiquement,on peut inférer que les Rangermanistes n® 

pourront que s’applaudir de voir se réaliser la dérivation du fieu 

ve perpétuant un brandon de discorde,hélas ! justifié comme le mon­

tre ce qui préiède.

On a,au contraire,dans la. réalisation de la canalisation du 

fleuve,une justification,aux yeux de la Société des Nations,de 
Inobservation raisonnée du Traité de Versailles.Si les Allemands 

refusent d’accepter le principe de notre proposition,la Fanee, 

lieu.Il


forte de ses dreits,agira avec leur plein!tude,autorisée par le 

Traité g, faire telle oeuvre utile sur le lit du fleuve.

C’est donc la pierre de touche la plus précieuse en e© moment 

de la politique d’accordé économiques entre les deux pays,si sou­
haitable Pour la paix universelle.On s’explique que s’est la seule 

revendiquer k
solution au nom de laquelle nous Pouvons jâJBSDBauàsar ,dans 1’©ceurren- 

ce -d v- un recours passible au compte réparations.

Au sujet de la question financière,M.Charguéraud,alors Prési­

dent de la Commission Centrale dû Rhin,denna,par lettre,au sous­
signé, l’assurance que la garantie d’Intérêt ne serait jamais don­

née à la Cie Régionale de 11Aménagement du Rhin;que la solidité 

du Projet au Point de vue' économique résidait dans le fait que 

seuls les initiateurs allaient faire courir des risques à leurs 
capitaux.Je n’insisterai pas sur la surprise de la bonne foi de 

cet homme éminent et intègre,donc doublement regretté.Or,le sous­

signé a appris,dans les hautes sphères financières,que la garantie 
d’intérêt sera demandée et obtenue,pour l’aménagement du Rhin,au 

même titre que pour celui du Rhône,la chose étant virtuellement 

promise à la Cie Nationale.Pour commencer,déjà,une demande de cré­

dit est actuellement introduite devant le Parlement pour permettre 

le commencement des travaux de Kimbsî

A Propos d© cette dernière entreprise,elle Peut avoir toute 
son utilité,à la condition de limiter son rôle à celui de Premier 
échelon de l’aménagement par barrages successifs.Quant à la barre 
d’Istein,il faut tout ignorer de la question pour s’en faire uu 

épouvantail,alors que,Peut-ère,une étude plus appronfondie Permet­

tra de lui faire remplir le rôle d’assise ©. un fearrage.
Enfin,1 initiative benevole du soussigné a pour seul mobile un 

ardent patrotisme,estimant son rôle plus utile à soulever le voile 
.vÿ de l’erreur que d© faire chorus avec bon nombre de Patriotes si^fc 

©ères,mais étrangement abusés.

T



“CDMCLUSIONS.- A quatre .reprises,1e soussigné fut, à niemf M 
* 

®réfl@nt@r lés )ro ■'Positions financières sérieuses émanant de 
, . . ■ Tgroupes américains. '’B

C’est à la faveur d® l’offre la plus tangible où un Ingénieur 

de NeW-York,assisté de deux Personnes considérables françaises 

et de personnalités de la Snarabr® de Commerce des U.S.A. justifia 

un premier appert de J00 millions en dollar s, que 1« soussigné à. 
fit,en octobre 1918,la demande de concession de l’aménagement 

du Rhône tout entier,sous la ferme seulement admise par les In-'" 
génieurs Américains,dos "barrages successif s .La demande ne reçût 
aucun écho du côté d@ l’Administrâtian Supérieure.

Un hostilité occulte s’exerçait et s’était déjà avéré® en 1906, 

auprès de la Municipalité Parisienne,lers de l’institution du ré­

gime actuel de 1’Electricité.On en devin© sans peine la raison 

et les auteurs.Quelques exemples justifièrent nos présomptions.

En l9O8,un® très haute Personnalité du monde le l’Electricité 

et d® la haute Finance,au cours du voyage d’études à Senève, 

Grenoble,Marseille,ete.de la Commission do la Houille Blanche de 

la Ville de Paris,fit offrir au soussigné tous les capitaux né­

cessaires à la réalisation du projet de Génissiat,!. la condition 
que les réalisateurs d© l’entrepris© disposeraient d© la force L 
leur gré,sans tenir compte,au besoin,du but de transporter l’é­

nergie à Paris.

En acceptant une telle compromission,le soussigné manquait au 
devoir d© sa tâche et refusa cV’«9 une telle proposition.

Dans la suit®,on maintes occasions,on manoeuvra dansllombre 

pour contrarier ses initiatives:

On fit mettre en défaveur le Projet du soussigné présenté,en 
'1911,au concours de l’Aménagement du Rhône,institué à Lyon par 

la Cham.br© de Commerce,pour la raison majeure que ce projet émet­

tait la prétention d© faire la mise en valeur de la formidable 

énergie du fleuve,chose Pouvant présenter les Plus grands dangers 

pour les capitaux investis dans les entreprises Alpestres !

ete.de


Oïi fit repousser les conclusions. favorables relatives g, 1 a— 

ménagement du Rhin,de l’éminent et regretté-professeur Broea à 
la Commission Supérieure des Inventions,et dissuada les éditeurs 

qui avaient imprimé Ma brochure du soussigné sur 1’aménagement 

du Rhin,de la publier s®us leur firme.Puis on obtint que la S©~ 

ciété Française des Electriciens ne donna pas suite | son inten­

tion d* abord arretés de Permettre au soussigné dé faire une com­

munication a ses membres de cette etude les intéressant au pre­
mier chef.Et combien d’autres faits du même ordre serait encore 

à signaler I
On doit donc inférer que le projet d’aménagement de noà grands 

fleuves suivant la méthode Préconisée heurtait des intérêts pri­

vés dé premier ordre défendus par des entités puissantes.

Le Comité des Houillères,par exemple,ne pouvait voir ave® 

indifférence une concurrence sans merci à la faveur d’une reeupé-- 

ration économique d© l'énergie sur nos grands fleuves nationaux.
La Société Régionale de l'aménagement du Rhin n’a pas eellé 

qu'elle comptait mettre. 40 ans à réaliser son projet total!
D'où cette énergie donnée au compte-goûtte sur 1© marché et la 

grande navigation ajournée sur le Rhin jusqu’à la fin. de ces 

travaux !
Cependant un accord entre les riverains permettrait,dans moins 

de cinq ans,de voir, lé fleuve entièrement aménagé,!’oeuvre à acçaa 

plir sur chaque bief,entreprise partout sans la mêindre difficulté 

demandant une moins longue durée des travaux.
Les Allemands estiment à 28 milliards de ■kilowattsgheure l’éner­

gie naturelle pouvant être générée annuellement sur leurs cours 

d'eawJL ce n'est certainement pas en abandonnant la moitié de la 

ressource è en tirer comme se propose de le faire la Société R@1 
gional© du Rhin en consacrant le principe du Calai d’Alsace!



Peur conclure,? l'humble avis du soussigné,il paraît pefiaible

de'Prendre souci de tous les intérêts en cause ,par exemple , en 
donnant mission au Comité des Houillères de réaliser,dans des. con­

ditions r déterminer,l'aménagement du Rhin,de eoneort avec les
1 À IAllemands et les Suisses,la distribution de 1 éner^i©devant etr© . 

l'apanage des voies ferrées à la faveur de 1*établissement de*» 

leurs lignes d'électrification.

ISnfin,p®ur faire taire toute objection, il ©envient de demander 

au Conseil Supérieur des Travaux Publies une justification de la 
dépense et du prix de revient de l'énergie suivant l'une ou l!au- 

tre méthode d© l'aménagement du fleuve,en s© référant à des pré­
cédents à ■■ __
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Monsieur le Président»

Gomme suite à votre audition» par la Commission des 
travaux publics du Sénat, $e vous donne ci-après quelques 
indications sur les modifications qui ont été apportées 
à la proposition de loi que j’ai soumise au Sénat par cette 
Comission dans ses dernières réunions#

Article 2 c/lignes empruntant le sol des voies publiques? 
réservées seulement à un particulier»

La durée d’une concession pour une distribution 
publique ne pourra excéder?

40 ans pour les concessions simples»
150 ans pour les concessions avec déclaration d’utilité 

publique,
75 ans pour les concessions ne comportant que des lignes 

de transport.
Article 5 - Invitation dans le délai de six mois à transformer 
les' peÆTssions de voiries en concessions# Si cette transfor­
mation n’est pas réalisée, toute permission ne pourra être 
renouvelée et prendra fin à son expiration ou en tout cas 
au plus tard te 15 juin 1956 sans indemnité.



Article 10- Suppression*du premier paragraphe.
Article 11- S®) Suppression, de la limite du voltage à 45 000 
volts. . „. „ ,4°) Surface d’encombrement en fondation limitée 
à un mètre carré*
Article 12- Dernier paragraphe suppression du voltage de 
4S OÔ’Ô "volts et ajouter à la fin du paragraphe «anterieure à 
la présente loi”.
Article 13- surpression d’indication de voltage et en rempla- 
c "ëméntT~,rI’ encombrement en fondation pour chaque support excès 
1 mètre carré distances minima des agglomérations 200 mètres 
et des habitations 40 mètres.
Article 14 4°) Faculté pour l’assujetti de faire faire le 
constat' par un huissier ou un expert désigné par le juge 
de paix.
Article 15 Les dommages divisés en deux parties? ceux des 
servitudes d’appui# de passage# d’ébranchage réglés en 
premier ressort par le juge de paix avec un seul expert. Pour 
les autres dommages, par une commission arbitrale tripartite 
1 expert nommé par les assujettis, 1 par le concessionnaire# 
lé troisième par les deux premiers ou à défaut dans un délai 
de huitaine par le juge de paix. Décisions rendues dans la 
quizaine et qui devront être homologués dans la quinzaine sui­
vante par le tribunal cifcil. Tout appel de la décision# 
soit du juge de paix soit de la Commission tripartite sera 
porté par voie de procédure sommaire devant la cour d’appel.

Article 17- Un constant à la fin des travaux pourra être fait.

Article 18- supprimé»
Article 19 devenu 18- Suppression de 1® à 6° pour être reportés 
dans I7article 2ë règlement d’administration publique.
Ancien article 21 devenu 20 - Un paragraphe ajouté; obligation 
pour la Société dé fournir à l’administration du contrat les 
renseignements sur l’exploitation techniques et économiques.
Article 24- Modification de la composition du Comité d*Elec­
tricité suivant propositions de l’administration# 1/3 repré­
sentant les consommateurs et intérêts généraux de la Nation# 
1/3 représentant de 1*Administration, 1/3 représentants profes­
sionnels français des industries électriques.

Article 29 Sème paragraphe - Aggravation des peines de prison 
de un mois à troî s ans pour infraction aux dispositions 
édictées par les règlements.

Suivant le désir exprimé par la Commission# je vous prie 
de bien vouloir faire connaître par écrit les observations 
que pourraient suggérer à votre groupement ou à ceux qui 
étaient représentés à cette audition soit ces modification^# 
soit leprojet ta question.

Puisque vous avez été le porte-parole de la délégation 
vous voudrez bien prendre la peine de transmettre aux autres 
cointéreasée des corporations que la délégation représentait 
à cette audition.

Veuillez agréer# Monsieur# l’assurance de ma considéra­
tion distinguée.

Signé : MOLLABD.



Paris, le 10 Juin 1927

Monsieur MOLLARD , 
Sénateur,

Palais du Sénat, PARIS «

Monsieur le Sénateur,

J»al bien reçu vos lettres du 12 et du 30 ml der* 
nier et, comme jo vous l’avais indiqué déjà par ma première 
réponse, nous avens examiné avec la plus vive attention les 
modifications qui ont été déjà apportées à la proposition de 
loi que vous aves soumise au Sénat »

Je me suis entretenu de cette question avec mes 
collègues dé la chambre syndicale et malgré notre très vif dés SU 
d’aboutir immédiatement à une entente avec vous, je crains que 
celle-ci ne soit encore actuellement très difficile •

Les modifications indiquées par votre lettre du 12 
mai apportent bien quelques satisfactions à certaines de nos 
observations * Néanmoins, à la suite de ces modifications, il 
nous apparaît comme plus évident encore que la loi projetée dif- 
fère de la législation existante surtout par un assez grand nom­
bre de points accessoires, tout—â-fait de détail et un point qui 
est pour nous tout-è-fait important , c’est l’article 3 •

Or, le texte que vous proposez revient à supprimer pu 
rement et simplement la loi de février 1925 sur les permissions 
de voirie, ainsi que 1® règlement d’administration publique édic 
té pour son application «



Ce nouvel article 3 est d’une gravité exceptionnelle, 
car il entraîne la dépossession, dans un très bref délai, sans 
aucun® indemnité, des titulaires actuels des permissions de 
voirie . XI vient donc à l’encontre d’un principe de droit civil 
auquel nous s ornes tous profondément attachés i celui de la non 
rétroactivité des lois «

Nous regrettons donc très vivement de ne pouvoir nous 
y associer «

Dans ces conditions, et après avoir bien réfléchi, 11 
ne nous parait pas possible de nous départir des conclusions aux* 
quelles, au ne® de mes collègues, j’avais abouti dans la déposi­
tion que j’ai faite à la Commission d es Travaux publics du Séhat

Nous ne croyons pas que pour des détails accessoires, 
il soit opportun de mettre à néant la loi de 1906 ainsi que toute 
la réglementation qu’elle entrain© ( règlements d’administration 
publique, décrets, arrêtés et circulaires ) et de créer une nou­
velle législation sur les distributions d’énergie «

Cette nouvelle loi entraînerait, en effet, pour son ap­
plication, l’élaboration de nouveaux décrets et règlements d’ad­
ministration publique, arrêtés ministériels et circulaires en 
remplacement de ceux qui existent . Elle créerait, par suite, 
pour un minimum d© résultats , une longue période d’incertitude 
et d’instabilité qui nous parait particulièrement dangereuse 
dans les circonstances actuelles ; noue ne pouvons donc nous y 
associer •

Mais, par contre, nous sommes tout prêts à vous ap­
porter , ainsi qu’â la Comission des Travaux publies du Sénat,



F notre entière collaboration pour apporter à la législation 
actuelle, mais dans le cadre des lois existantes, les améliora­
tions vraiment utiles çpi© peut suggérer votre proposition* no-

tamment
la

le

et

celle concernant s
rapidité de prisé de possession des terrains pour 

l’exécution des lignes et le règlement des 
indemnités ,

renforcement des pénalités applicables en cas de 
déprédationscontre les ouvrages ,

les modifications â apporter 
Comité d’électricité pour 
suite, son champ d’action

à la composition du 
élargir sa base et par

Veuillez agréer, Monsieur le 
w» considération la plus distingue®»

Sénateur, l’assurance de

Le ^résident



ébMt-cuUcA

U vi

















é V>lC vvt:) ' ^Ykrvf. U^c^c^ Cb (9^-^ PU^ui f

cü~ Kjl yv^Jh-^ .

h-^<i Lgül^^c





/ V& Â' +
Kl'L^ (X>U. ÆÆ-Z- •









fâcci&ï^.' <L CéLt^lQ ^(o











Z







cLjl ce__(ixjicZx-vuZ G





■—
—







t



C^C&é^L/t 'ItS'fe & II
ÿbU. ' (j((2^ce 2 f ô ; |

! LuauA&esi -/^ 4 -fuje^tju» i







/t+'-Ù'C&ca-c.

>9 CJ A'C^/z-c-^tS'T*-? 2



/ -cpax. '< <> fa//





Ax cot-41 <









y

wZfiyi <S où dUt-M rLQL/lA^& <£

Monsieur le président du Conseil, 

l’attention des deu^à^commissions des Colonies et de 
l^Algérie a été, en même temps, appe lée sur la né ces sit é d’entreprendre 
immédiatement l’étude d’un réseau, d’abord intercolonial, puis interna- | 
tianal, de chemins de fer tr an s africain s, e t de passer, sans perdre de 
temps, à la construction du transsaharien, premier et essentiel élément | 
de ce réseau.

t.Les deux commissions, pour éviter dans leur acuion 
tout flot te ment, ont décidé de créer une intercommission de 12 membres 
( 6 de chaque commission ) chargée de l’examen de tous les problèmes de • 
cet oidre. Nous demanderons à la commission des Travaux Publics de dé­
signe r à s en tour 6 de ses membres pour réaliser l’accord complet des 
trois commissions directement intéressées.

Nous croyons, dès notre première réunion, devoir vous 
ifaire connaître notre sentiment unanime: „ >

L’application 'du plan Dawes va nous permettre de dis- g 
poser âe prestations en nature telles, çue ce serait ruiner l’industrie 
'française que de vouloir les absorber à l’intérieur de la métropole: La 
j construction du Tran s saharien, premier élément du grand réseau transa­
fricain qui reliera l’Af^içjue du Bord à l’A.O.]?, puis à la Nigeria an­
glaise e t au Congo belge, s’impose donc non seulement comme une grande 
oeuvre d’une utilité impossible à contester aujourd’hui, mais comme 
.une t£che nécessaire et urgente, autant que gigantesque. j

Nous vous demandons de ne pas perdre un jour pour met- 
V’e en train et pousser avec vigueur les études préliminaires.



Par ailleurs, nous savais trop par expérience les vméqqmp- 
tes qui attendent toutes les entreprises auxquelles collaborent; simul­
tanément, plusieurs départements ministériels, et les pertes de temps 
qurelles subissent. Nous insistons donc, respectueusement, mais de la 
façon la. plus formelle et la plus ferme, auprès de vous, pour gu* un uni­
que ministère soit seul, chargé tant des études que de Persécution de 
cette vaste entreprise. Nous sommes unanimes a vous"prier de charger le 
ministèrë~des Travaux- Publics de prendre en main, saas^délai, une tS~ôhe 
assurément immense, mais quTil est outillé pour mener à bien.

Nous croyons bien faire en adressant un exemplaire' de la 
présente lettre à vos collègues des Travaux publics,

des Colonies, 
de .l’Intérieur des Affaires Etrangères *
de la Guerre-.

||| Veuillez agréer, Monsieur le président du Conseil", nos

'timent s dévoués,.

oL ' C
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	Commission des travaux publics, séances : procès-verbaux.
	8 juin 1927 : audition de M. MAHL sur le PJL sur l'aménagement des chutes de Kembs sur le Rhin et exposé de M. MAHIEU ; rapport de M. RABIER sur la PPL sur les facilités de circulation des mutilés.
	10 juin 1927 : nomination.
	22 juin 1927 : nomination ; rapport de M. ORDINAIRE sur la PPL sur l'indemnité à allouer aux cheminots d'Alsace et de Lorraine ; échanges sur les emballages vides en retour ; examen de la PPL sur la distribution d'énergie électrique.
	29 juin 1927 : chutes de Kembs ; PJL sur le transport des colis postaux ; rapport de M. CHAGNAUD sur le PJL sur la ligne d'Aubréville à Apremont ; rapport de M. MOLLARD sur la PPL sur les distributions d'énergie électrique ; rapports de M. CHANAL sur le PJL et la PPL sur l'aménagement de la Dordogne et audition de M. RAMBAUD (président de la Chambre de commerce de Tulle).
	1er juillet 1927 : audition de M. POINCARE (président du Conseil) sur les indemnités aux cheminots d'Alsace et de Lorraine.
	6 juillet 1927 : rapport de M. MOLLARD sur la PPL sur les distributions d'énergie électrique ; échanges sur le PJL et la PPL sur l'aménagement de la Dordogne.
	12 juillet 1927 : rapport de M. BRINDEAU sur le PJL sur les ports autonomes ; nomination ; intercommission du Transsaharien, nominations ; observations de M. MAHIEU sur la PPL sur les distributions d'énergie électrique.
	9 novembre 1927 : avantages aux militaires réformés ; distributions d'énergie électrique ; nomination ; rapport de M. HELMER sur le PJL sur la ligne de Guise à Vimy.
	23 novembre 1927 : nominations ; rapports de M. ORDINAIRE sur les PJL sur les voies ferrées d'intérêt local de l'Algérie et sur la ligne de Bône à Aïn Mokra ; rapport de M. HELMER (suite).
	30 novembre 1927 : rapport de M. CHANAL sur l'aménagement de la Dordogne.
	14 décembre 1927 : nominations ; exposé de M. PERCHOT sur le déficit des chemins de fer.

